
Autorisation parentale 
► obligatoire pour les mineurs 

 
 

Je soussigné(e) 

…………………………………………………………………….…… ,  

 

père, mère, tuteur, de l’enfant 

…………………………….………………………………………….. ,  

 

l' autorise à participer aux cours d’escalade 

organisés par Scalata nature qui ont lieu le 

……………………………………………………………………………. 

de ………. h …….... à .…..…. h …..…. . 

 

J’ai bien pris note du fonctionnement de 

l’association et du règlement intérieur. 

 

J’autorise mon fils/ma fille à prendre le minibus 

mis à disposition par Scalata nature pour les 

transports, ou à participer aux covoiturages, 

sachant que dans les deux cas la responsabilité de 

l’association se limite à l’activité escalade dans les 

horaires prévus.   

 

J’autorise également le moniteur et les 

responsables de Scalata nature à prendre pour 

mon enfant les mesures nécessaires en cas 

d’urgence. 

 

 

Fait le ………/…………/…………… 

Signature  

 

 

 

 

Accès 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Accès : piste cyclable / bus n° 7  / Tramway 1 et 3  
 

Contact 
 

 
 

Club d’escalade affilié FFME 

150 rue de Malbosc 

34080 MONTPELLIER 

 

Tel : 06 87 57 93 94 

Mail :  scalatanature@yahoo.fr 
 

www.scalatanature.fr 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  2021-2022 

bloc  

salle de pan 

falaise 

grandes voies 

montagne  

 



Adhésion au club 
► comprend la licence-assurance FFME 

 

Nom :  

    

Prénom :  
 

Date de naissance :              � H    � F   
 

Adresse : 

 
 

Code Postal / Ville:   
 

N° de téléphone:  
 

En cas d’urgence :  
 

Mail : 
 

> CERTIFICAT MEDICAL OBLIGATOIRE POUR OBTENIR LA LICENCE 

(ou questionnaire santé si CM moins de 3 ans)  

 

> ADHESION SAISON 2021-22 
valable jusqu’au 31 aout 2022 

  � jeunes (-18 ans)    70 € 

  � adultes (+18 ans)   80 € 

 

  � adhésion sans licence  20 € 

    (déjà licencié club FFME : ………………………………………………………………..) 

 

> OPTIONS DE LA LICENCE 
  

� option Assurance base +   + 3 € 

� option Assurance base ++   + 10 € 

� option Ski de piste   + 5 € 

� option VTT    + 30 € 

� option slackline et highline   + 5 € 

� option trail    + 10 € 

D’autres options sont possibles / nous contacter 

 

TOTAL ADHESION …………………… :                 € 

Cours en falaise 
► inscription à l’année 

 

> ENFANTS 
 

� 7-10 ans   mercredi 09h30 – 11h30 

             (rdv 09h00 au club)            125 €/ trim 

 

�  10-14 ans   samedi 09h30 – 11h30 

            (rdv 09h00 au club)            125 €/ trim 

 

� 12-14 ans   mercredi 14h00 – 16h30 

            (rdv 13h30 au club)            125 €/ trim 

 

 

> ADOS > ADULTES 
 

� 14-18 ans   samedi 14h00 – 17h00 

          perfectionnement (rdv 13h30 au club)            130 €/ trim 

 

� 15-20 ans   dimanche 11h30 – 17h00 

          perfectionnement (rdv 11h00 au club)            135 €/ trim 

 

� Adultes  samedi  09h00 – 12h00 

          perfectionnement (rdv 09h sur site)            120 €/ trim 

 

 

 

TOTAL COTISATIONS ……………… : 3 x                    € 
 

► 3 chèques à l’ordre de : Scalata nature  

► dates des encaissements : Octobre 2021 / Janvier 2022 / Avril 2022 

 

 

 

L’inscription aux cours demande une motivation pour progresser dans 

l’activité et donc une régularité dans les présences. L’inscription est faite 

pour l’année, aucun remboursement ne peut avoir lieu en cas d’abandon 

(sauf raison médicale, certificat obligatoire). 

Les cours sont encadrés par des moniteurs brevetés d’état expérimentés. 

Toutes les sorties ont lieu en période scolaire et sont interrompues 

pendant les vacances. En cas de pluie, les cours sont assurés sur SAE. 

Abonnement au pan 
► adhésion et licence obligatoire 

 

> CARTE ANNUELLE 

   � plein tarif    155 € 

   � réduction 10 %   140 € 

   � réduction 20 %   125 € 

 

> CARTE 10 SEANCES 

   � plein tarif    50 € 

   � réduction 10 %   45 € 

   � réduction 20 %   40 € 

 

> A LA SEANCE 

   � plein tarif     7 €   

 

Réduction de 10 % :  étudiants, chômeurs, initiateurs B.I 

Réduction de 20 % : adhérents prenant déjà des cours en falaise, 

moniteurs B.E ou D.E 

  

 
 

 

Scalata nature est un club d’escalade affilié à la FFME ; toute personne 

désirant s’abonner au pan doit adhérer au club. 

Chaque abonnement est nominatif, il ne peut être prêté ou échangé. 

 Un abonnement est valable sur une saison sportive 

 (jusqu’à fin juin 2022).  

Un abonnement entamé est dû : aucun remboursement ne pourra être 

effectué (sauf raison médicale : certificat obligatoire).  

Le pan est fermé les jours fériés et pendant les vacances scolaires. 

 

> ADHESION ET ABONNEMENTS EN LIGNE 

SUR www.scalatanature.fr 

Horaires d’ouverture en accès libre : 
     

Mardi  18h-22h 

  Jeudi   18h-22h  


